
Groupement SIS

Service d'incendie et de secours
11, rueduVieux-Billard

1205 Genève

Séance du 29 septembre 2021
Délibération 2021-05

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL,

ÏplsoP)S^IMPoecSO Md2eOssinistres' ''organisation et nntervention des sapeurs-pompiers

W3 S'riillSf' alinéas 6> 7 et 8 de la loi sur l'administration des communes (LAC) du
vulesart;cles12-. 25> 26 et. 38-des statuts du sroupement, adoptés le 24 février 2021
l'Assemblée générale de 1-ACG et approuvés par le Conseird ÏtaTle*'3"1 mars"202T

sur proposition du Comité,

décide

à l'unanimité

Désignation de l'organe de révision du groupement

Articlipremjer -Deloitte SA-à Genève-est mandatée pour une durée d'une année comme
organe de révision du groupement. Son mandat est reconductible

ico.nÏmïm!nt-aux-a. rticles28 et 60A dela loisur ''administration des communes et à
Ïrtiî89. d.e, la-loi.sur_l'exercice des droits PONtiques, te conseiîïntercommunal7appdle aux
Ïectlurs. qu'lls. peuventprendre connaissance du texte'complet desdeii be'rat'io'ns'. TuTteïte
Internet du groupement intercommunal chargé de la défense contre l'm'cendTe'. """'
l:es^ign. atures. a l>appui dlune demande de référendum'doiveni:être déposées dans un délai

dès la publication de l'acte, soit le 9 novembre 2021
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